
Date d’échéance ultime et irrévocable :
le 30 novembre 2006

Sondage sur les programmes d’aide 
ayant trait à l’encéphalopathie
spongiforme bovine (ESB)
L’apparition de la maladie de la vache folle, ou
encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), en
mai 2003, a bouleversé l’ensemble de l’industrie
bovine et des autres ruminants au Canada. Aussi, à
la suite de la fermeture des frontières de plusieurs
pays aux produits du bœuf et des autres ruminants,
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (MAPAQ) et Agriculture et Agro-
alimentaire Canada (AAC) ont mis sur pied diffé-
rents programmes d’aide afin de permettre aux
entreprises de faire face à cette crise.

Bien qu’aujourd’hui la situation ne soit pas encore
revenue à la normale pour la totalité des produits
touchés, le moment est venu d’évaluer la pertinence
et la portée des programmes d’aide mis en œuvre.
À cet égard, AAC, de concert avec le MAPAQ, a
entrepris d’effectuer un sondage s’adressant aux

entreprises agricoles canadiennes qui ont bénéficié
des programmes d’aide durant la crise de l’ESB. Au
Québec, c’est le MAPAQ qui coordonne le dérou-
lement de cette opération.

Les entreprises agricoles du Québec qui ont été
sélectionnées pour répondre au sondage recevront
un questionnaire par la poste dans les prochains
jours. Il est important de remplir ce questionnaire
et de le retourner avant le 15 décembre 2006.

Sachez que votre participation est essentielle à
la réussite de cette évaluation. Nous vous remer-
cions à l’avance pour l’intérêt que vous porterez
à cette action qui favorisera l’adaptation de
nos interventions éventuelles et notre appui aux
besoins des entreprises agricoles en pareille situa-
tion de crise.

L
a grande majorité des exploitants
agricoles ont retourné leur formu-
laire de remboursement dûment

rempli. Il est important pour tous ceux
qui n’ont pas encore pu le faire de passer
aux actes d’ici le 30 novembre prochain.

Dans sept jours, il sera trop tard pour :

• retourner le formulaire de demande de
remboursement de taxes foncières agri-
coles pour 2006 ;

• obtenir un remboursement de taxes fon-
cières agricoles pour l’année 2006.

Vous êtes peut-être de ceux qui ont égaré
leur formulaire de remboursement ou
encore qui se posent des questions quant
à la façon de le remplir ? 

Communiquez avec le Ministère en com-
posant, sans frais, le 1 866 822-2140, entre
8 h 30 et 12 h ou entre 13 h et 16 h 30, du
lundi au vendredi, ou consultez notre site
Web à l’adresse www.mapaq.gouv.qc.ca,
section Souvent demandé, onglet Taxes
foncières agricoles.

Plus du tiers des transformateurs
alimentaires produisent des marques maison

Près de 570 entreprises spécialisées en trans-
formation alimentaire tirent une partie de leurs
revenus de la fabrication des produits de marque
maison, tels Le Choix du Président, Sélection
Mérite ou Compliments. Ces entreprises sont
présentes partout au Québec. Elles occupent de
grands secteurs tels que les viandes et les pro-
duits laitiers, mais également des secteurs de
moindre importance et dont les matières pre-
mières proviennent de l’extérieur du Québec. Le
café et le chocolat en sont un exemple. Près de
20 % de tous les produits distribués dans les
magasins alimentaires sont d’une marque maison.

Source: MAPAQ, Bioclips+ .

Le saviez-vous?

Taxes foncières agricoles
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